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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
d’interruption/enclenchement d’un circuit électrique. Ce
dispositif fonctionne à partir d’une charge pyrotechnique.
[0002] Il est connu notamment par le document DE 44
06 730 un dispositif d’interruption d’un circuit électrique.
Ce dispositif comporte notamment un actionneur pyro-
technique comportant une charge pyrotechnique et un
piston commandé en translation sous l’effet des gaz gé-
nérés par la combustion de la charge pyrotechnique. Le
piston porte un doigt susceptible de venir appuyer sur un
pont de connexion réalisant initialement la liaison élec-
trique entre deux conducteurs. Ce pont est monté sur un
ressort. En fonctionnement, les gaz générés par la com-
bustion de la charge pyrotechnique entraînent le piston
en mouvement qui vient pousser sur le pont pour décon-
necter les deux conducteurs et ainsi interrompre le circuit
électrique.
[0003] Pour commander l’initiation de la charge pyro-
technique, ce dispositif de l’art antérieur nécessite l’em-
ploi d’un organe de détection externe. En outre, il utilise
principalement des moyens mécaniques qui sont sus-
ceptibles de s’user au cours du temps, pouvant entraîner
des dysfonctionnements.
[0004] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif d’interruption/enclenchement d’un circuit électrique
qui est non sensible à l’usure dans le temps et qui fonc-
tionne à l’aide d’une charge pyrotechnique dont l’alluma-
ge est commandé directement dans le dispositif.
[0005] Ce but est atteint par un dispositif d’interruption/
enclenchement d’un circuit électrique, comportant :

- une charge pyrotechnique destinée à être initiée en
combustion pour entraîner l’interruption, respective-
ment l’enclenchement, du circuit électrique,

- des moyens d’allumage de la charge pyrotechnique,

caractérisé en ce que :

- les moyens d’allumage sont connectés au circuit
électrique,

- les moyens d’allumage comprennent un micro-inter-
rupteur à actionnement magnétique apte à comman-
der l’allumage de la charge pyrotechnique.

[0006] Selon une particularité, le micro-interrupteur est
placé sur une branche de circuit reliée d’une part au cir-
cuit électrique et d’autre part à la terre.
[0007] Selon une autre particularité, les moyens d’al-
lumage comprennent un élément résistif chauffant monté
en série avec le micro-interrupteur et apte à initier en
combustion la charge pyrotechnique.
[0008] Selon une première variante de réalisation, le
micro-interrupteur est commandé par un aimant perma-
nent mobile, par exemple actionnable en translation.

[0009] Selon une seconde variante de réalisation, le
micro-interrupteur est commandé par une bobine d’ex-
citation.
[0010] Dans une première configuration, la bobine
d’excitation est montée en parallèle par rapport au circuit
électrique. Le dispositif de l’invention est alors un dispo-
sitif d’interruption du circuit électrique dans lequel le cir-
cuit électrique comporte deux conducteurs et une pièce
de connexion déplaçable sous l’effet des gaz générés
par la combustion de la charge pyrotechnique, la pièce
de connexion reliant initialement les deux conducteurs.
[0011] Dans une seconde configuration, la bobine
d’excitation est montée en parallèle par rapport au micro-
interrupteur. Dans ce cas elle est commandée par un
capteur. Le dispositif de l’invention est alors un dispositif
d’enclenchement dans lequel le circuit électrique com-
porte deux conducteurs et une pièce de connexion dé-
plaçable sous l’effet des gaz générés par la combustion
de la charge pyrotechnique. Dans ce dispositif d’enclen-
chement, la pièce de connexion est initialement décon-
nectée des deux conducteurs et elle est par exemple
solidaire d’un piston séparant une première chambre
comportant la charge pyrotechnique d’une deuxième
chambre traversée par les deux conducteurs.
[0012] Selon l’invention, le micro-interrupteur employé
comporte par exemple une membrane en matériau fer-
romagnétique apte à être piloté entre deux positions en
s’alignant sur les lignes de champ d’un champ magnéti-
que.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et
représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement un dispositif
d’interruption d’un circuit électrique selon l’invention,
répondant à une action mécanique externe,

- la figure 2 représente schématiquement un dispositif
d’interruption d’un circuit électrique selon l’invention,
répondant à une surintensité dans le circuit électri-
que,

- la figure 3 représente schématiquement un dispositif
d’enclenchement d’un circuit électrique selon l’in-
vention,

- les figures 4 à 8 montrent une première variante d’un
micro-interrupteur utilisé dans l’invention,

- Les figures 9 à 11 montrent une seconde variante
d’un micro-interrupteur employé dans l’invention.

[0014] L’invention concerne un dispositif d’interruption
ou d’enclenchement d’un circuit électrique principal. Ce
circuit électrique principal peut par exemple être réservé
à l’alimentation d’une batterie, de transformateurs, de
freins d’ascenseurs ou de tous types de circuits néces-
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sitant une interruption ou un enclenchement rapide et
fiable.
[0015] Les dispositifs d’interruption représentés en fi-
gures 1 et 2 et le dispositif d’enclenchement représenté
en figure 3 comportent chacun un corps 1 traversé par
deux conducteurs électriques 6a, 6b espacés connectés
sur un circuit électrique principal d’alimentation (figure 1)
par exemple d’un appareil A alimenté par un générateur
G. Dans un dispositif d’interruption, ces deux conduc-
teurs 6a, 6b sont initialement joints par une pièce de con-
nexion 7 déplaçable réalisant initialement la connexion
électrique tandis que dans le dispositif d’enclenchement,
ces deux conducteurs 6a, 6b sont initialement espacés
et sont destinés à être connectés par une pièce de con-
nexion 700 déplaçable. Le corps 1 de ces dispositifs est
fermé de manière hermétique et comporte une paroi in-
férieure sur laquelle est réalisé un sillon d’amorce de
rupture 8.
[0016] Dans les dispositifs d’interruption, la pièce de
connexion 7 est par exemple calée entre les deux con-
ducteurs 6a, 6b et la paroi inférieure du corps.
[0017] Une charge pyrotechnique 5, par exemple de
type composite, est placée à l’intérieur du corps 1. L’ini-
tiation en combustion de cette charge 5 permet de gé-
nérer des gaz à l’intérieur du corps 1 et de provoquer
l’interruption du circuit électrique principal ou l’enclen-
chement du circuit électrique principal par déplacement
de la pièce de connexion 7, 700. Les gaz sont libérés par
éclatement du corps 1 suivant le sillon 8 d’amorce de
rupture.
[0018] Selon l’invention, les dispositifs d’interruption/
enclenchement comportent également un micro-inter-
rupteur M, M’ à actionnement magnétique tel que décrit
ci-dessous. Ce type de micro-interrupteur est particuliè-
rement avantageux car il est logé dans un boîtier parfai-
tement hermétique et car il est insensible aux problèmes
d’électricité statique pouvant entraîner des mises à feu
intempestives de la charge pyrotechnique. Il pourra no-
tamment être fabriqué par une technologie de type
MEMS (Micro-Electro-Mechanical System).
[0019] Deux variantes de ce type de micro-interrupteur
M, M’ sont représentées sur les figures 4 et 9. D’autres
types de micro-interrupteurs répondant parfaitement aux
besoins de l’invention pourraient être envisagés, notam-
ment des micro-interrupteurs de type "reed".
[0020] Dans les deux variantes de réalisation repré-
sentées aux figures 4 et 9, le micro-interrupteur M, M’
comporte un élément mobile monté sur un substrat S
fabriqué dans des matériaux comme le silicium, le verre,
des céramiques ou sous forme de circuits imprimés. Le
substrat S porte par exemple sur sa surface 30 au moins
deux contacts ou pistes conductrices 31, 32 planes, iden-
tiques et espacées, destinées à être reliées électrique-
ment par un contact électrique mobile 21, 21’ afin d’ob-
tenir la fermeture d’un circuit électrique. L’élément mobile
est composé d’une membrane 20, 20’ déformable pré-
sentant au moins une couche en matériau ferromagné-
tique. Le matériau ferromagnétique est par exemple du

type magnétique doux et peut être par exemple un alliage
de fer et de nickel (« permalloy » Ni80Fe20). Selon l’orien-
tation d’une composante magnétique créée dans la
membrane, la membrane 20, 20’ peut prendre une posi-
tion basse, dite de fermeture, dans laquelle son contact
mobile 21, 21’ relie électriquement les deux pistes 31,
32 conductrices fixes de manière à fermer le circuit élec-
trique ou une position haute, relevée, dite d’ouverture,
dans laquelle son contact mobile 21, 21’ est éloigné des
deux pistes conductrices de manière à ouvrir le circuit
électrique. En position d’ouverture, l’espace libre devra
être suffisant pour tenir la norme de "non feu" en cas de
courant parasite.
[0021] Dans la première variante représentée en figu-
re 4, la membrane 20 du micro-interrupteur M présente
un axe longitudinal (A) et est solidaire du substrat S par
l’intermédiaire de deux bras 22a, 22b de liaison reliant
ladite membrane 20 à deux plots d’ancrage 23a, 23b
disposés symétriquement de part et d’autre de son axe
longitudinal (A) et s’étendant perpendiculairement par
rapport à cet axe (A). Par torsion des deux bras de liaison
22a, 22b, la membrane 20 est apte à pivoter entre sa
position d’ouverture et sa position de fermeture suivant
un axe de rotation (R) parallèle à l’axe décrit par les points
de contact de la membrane 20 avec les pistes électriques
31, 32 et perpendiculaire à son axe longitudinal (A). Son
contact électrique mobile 21 est disposé sous la mem-
brane 20, à une extrémité de celle-ci.
[0022] Dans cette première variante, l’actionnement
magnétique du micro-interrupteur M consiste à soumet-
tre la membrane 20 à un champ magnétique permanent
B0, préférentiellement uniforme et par exemple de direc-
tion perpendiculaire à la surface 30 du substrat S pour
maintenir la membrane 20 dans chacune de ses posi-
tions, et à appliquer un champ magnétique temporaire
Bc de commande pour piloter le passage de la membrane
20 d’une position à l’autre, par inversion du couple ma-
gnétique s’exerçant sur la membrane 20. Forcer la mem-
brane 20 à l’ouverture en employant un champ magné-
tique temporaire B0 peut s’avérer nécessaire pour résis-
ter aux décharges électrostatiques et pour conférer au
micro-interrupteur M une forte isolation galvanique. Ce-
pendant, il est possible de se passer de l’application du
champ magnétique permanent B0 si la membrane au re-
pos garantit un espace à l’ouverture suffisant. Pour ga-
rantir cet espace à l’ouverture suffisant, la membrane 20
peut être précontrainte mécaniquement, par exemple en
lui adjoignant une couche réalisée dans un matériau pré-
contraint.
[0023] Pour générer le champ magnétique permanent
B0, on utilise un aimant permanent (non représenté) par
exemple fixé sous le substrat S. Le champ magnétique
temporaire Bc est par exemple généré à l’aide d’une bo-
bine d’excitation 4 associée au micro-interrupteur M. Cet-
te bobine d’excitation 4 peut être planaire (figure 5), in-
tégrée au substrat, ou externe, par exemple de type so-
lénoïde. Le passage d’un courant dans la bobine d’exci-
tation 4 génère un champ magnétique temporaire de di-
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rection parallèle au substrat S et parallèle à l’axe longi-
tudinal (A) de la membrane 20 pour commander, selon
le sens du courant dans la bobine, le basculement de la
membrane 20 de l’une de ses positions vers l’autre de
ses positions. Le fonctionnement d’un tel micro-interrup-
teur M est détaillé ci-dessous en liaison avec les figures
6 à 8. Sur les figures 2 et 3, la bobine 40, 400 est repré-
sentée sous la forme d’un enroulement mais il faut com-
prendre qu’elle peut prendre toute autre forme, notam-
ment une forme planaire intégrée au substrat du micro-
interrupteur M (figure 5).
[0024] Le substrat S supportant la membrane 20 est
placé sous l’effet du champ magnétique permanent B0
déjà défini ci-dessus. Comme représenté en figure 6, le
premier champ magnétique B0 génère initialement une
composante magnétique BP2 dans la membrane 20 sui-
vant son axe longitudinal (A). Le couple magnétique ré-
sultant du premier champ magnétique B0 et de la com-
posante BP2 générée dans la membrane 20 maintient la
membrane 20 dans l’une de ses positions, par exemple
la position d’ouverture sur la figure 6.
[0025] En référence à la figure 7, le passage d’un cou-
rant de commande dans un sens défini à travers la bobine
d’excitation 4 permet de générer le champ magnétique
temporaire de commande Bc dont la direction est paral-
lèle au substrat S, son sens dépendant du sens du cou-
rant délivré dans la bobine 4. Le champ magnétique tem-
poraire Bc génère la composante magnétique BP3 dans
la couche magnétique de la membrane 20. Si le courant
de commande est délivré dans un sens approprié, cette
nouvelle composante magnétique BP3 s’oppose à la
composante BP2 générée dans la couche magnétique
de la membrane 20 par le premier champ magnétique
B0. Si la composante BP3 est d’intensité supérieure à
celle générée par le premier champ magnétique B0, le
couple magnétique résultant du premier champ magné-
tique B0 et de cette composante BP3 s’inverse et provo-
que le basculement de la membrane 20 de sa position
d’ouverture vers sa position de fermeture (figure 7).
[0026] Une fois le basculement de la membrane 20
effectué, l’alimentation en courant de la bobine 4 n’est
plus nécessaire. Selon l’invention, le champ magnétique
Bc n’est généré que de manière transitoire pour faire
basculer la membrane 20 d’une position à l’autre. Com-
me représenté en figure 8, la membrane 20 est ensuite
maintenue dans sa position de fermeture sous l’effet du
seul premier champ magnétique B0 créant une nouvelle
composante magnétique BP4 dans la membrane 20 et
donc un nouveau couple magnétique imposant à la mem-
brane 20 de se maintenir dans sa position de fermeture
(figure 8).
[0027] Dans la deuxième variante représentée en fi-
gure 9, la membrane 20’ du micro-interrupteur M’ pré-
sente un axe longitudinal (A’) et est reliée, à l’une de ses
extrémités, par l’intermédiaire de bras de liaison 22a’,
22b’, à un ou plusieurs plots 23’ d’ancrage solidaires du
substrat S. La membrane 20’ est apte à pivoter par rap-
port au substrat suivant un axe (R’) de rotation perpen-

diculaire à son axe longitudinal (A’). Les bras 22a’, 22b’
de liaison forment une liaison élastique entre la membra-
ne 20’ et le plot 23’ d’ancrage et sont sollicités en flexion
lors du pivotement de la membrane 20’.
[0028] Dans cette deuxième variante de réalisation,
l’actionnement magnétique du micro-interrupteur M’ est
illustré sur les figures 10 et 11. Il consiste à appliquer un
champ magnétique créé par un aimant permanent 4’.
Selon ce mode d’actionnement, la membrane 20’ ferro-
magnétique se déplace entre ses deux états en s’alignant
sur les lignes de champ L du champ magnétique généré
par l’aimant permanent 4’. Le champ magnétique créé
par l’aimant permanent 4’ présente en effet des lignes
de champ L dont l’orientation génère une composante
magnétique (BP’0, BP’1) dans une couche ferromagné-
tique de la membrane 20’ suivant son axe longitudinal
(A’). Cette composante magnétique (BP’0, BP’1) générée
dans la membrane 20’ engendre un couple magnétique
imposant à la membrane 20’ de prendre l’une de ses
positions d’ouverture (figure 10) ou de fermeture (figure
11). En déplaçant l’aimant permanent 4’, il est donc pos-
sible de soumettre la membrane 20’ à deux orientations
différentes des lignes de champ L du champ magnétique
de l’aimant permanent 4’ et de faire basculer la membra-
ne 20’ entre ses deux positions. Pour faire basculer la
membrane 20’, le déplacement de l’aimant permanent 4’
peut être réalisé suivant une direction parallèle à la sur-
face 30 du substrat S ou perpendiculaire à cette surface
30.
[0029] Le corps des dispositifs renferment donc éga-
lement des moyens d’allumage de la charge pyrotechni-
que 5 composés notamment d’un micro-interrupteur M,
M’ tel que décrit ci-dessus et d’un élément résistif chauf-
fant, tel que par exemple un fil résistif 9, dont l’échauffe-
ment destiné à initier en combustion la charge pyrotech-
nique 5 est commandé par le micro-interrupteur M, M’.
Le micro-interrupteur M, M’ est placé en série par rapport
au fil résistif 9, lui-même relié d’une part à la terre et
d’autre part au circuit électrique principal lorsque le mi-
cro-interrupteur M, M’ est fermé. Le fil résistif 9 est situé
à proximité de la charge pyrotechnique 5, préférentielle-
ment en contact avec celle-ci ou enrobé par celle-ci (va-
riante non représentée). En variante, l’initiation en com-
bustion de la charge pyrotechnique 5 peut être réalisé
directement par le micro-interrupteur en se passant de
l’emploi du fil résistif 9. En effet, à partir d’un certain cou-
rant, le micro-interrupteur peut être conçu pour se vola-
tiliser en produisant l’énergie nécessaire à la mise à feu
de la charge pyrotechnique 5. Pour cela, le micro-inter-
rupteur comporte par exemple une membrane 20 fusible
apte à se volatiliser lorsque le courant commandé est
trop fort.
[0030] Une première configuration d’un dispositif d’in-
terruption est représentée en figure 1. Ce dispositif d’in-
terruption est destiné à réagir à une action mécanique
externe. Cette action mécanique externe peut être réa-
lisée par différents moyens, telle que par exemple une
augmentation de la pression d’un fluide (air, eau ou huile)
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ou l’action d’une pièce mécanique externe mise en mou-
vement suite à une variation de température ou en ré-
ponse à un choc. Tout autre type de capteur pourrait être
envisagé, notamment un capteur "multiphysique" produi-
sant une réponse mécanique en fonction de la variation
de différents paramètres physiques tels que la pression,
la température, la vitesse...
[0031] Dans cette première configuration, le dispositif
comporte un aimant permanent mobile 10, par exemple
en forme de disque ou de tore, monté sur un organe
d’actionnement OA mobile sur lequel est exercée l’action
mécanique externe, de manière coaxiale par rapport à
l’axe (X) du dispositif. Cet organe d’actionnement OA est
apte à se déplacer en translation lors de l’application
d’une action mécanique externe minimale calibrée par
exemple à l’aide d’un mécanisme à soufflet 11, d’une
membrane élastique à rupture brusque (non représen-
tée) ou à l’aide d’un aimant fixe en forme de disque ou
de tore (non représenté) disposé de manière concentri-
que par rapport à l’aimant permanent mobile 10. Entraîné
par l’organe d’actionnement OA, l’aimant permanent mo-
bile 10 peut donc se translater suivant l’axe (X) du dis-
positif entre une position de repos et une position de tra-
vail.
[0032] Dans cette première configuration, le micro-in-
terrupteur M’ employé est du type de la seconde variante
décrite ci-dessous. Ce micro-interrupteur M’ est décalé
par rapport à l’axe (X) du dispositif de manière à pouvoir
basculer sous l’influence du champ magnétique créé par
l’aimant permanent mobile 10.
[0033] Le fonctionnement de cette première configu-
ration du dispositif d’interruption est le suivant :

Lorsqu’une action mécanique externe d’intensité mi-
nimale déterminée est exercée sur l’organe d’action-
nement OA, celui-ci se déplace en translation sui-
vant l’axe (X) du dispositif en entraînant l’aimant per-
manent mobile 10. Dans sa position de repos,
l’aimant permanent mobile n’a par exemple aucune
influence sur le micro-interrupteur M’. La membrane
20’ du micro-interrupteur M’ est alors dans une po-
sition de repos, parallèle au substrat comme repré-
senté sur la figure 9 ou relevée comme représenté
sur la figure 10 par précontrainte mécanique interne.
Lorsque l’aimant permanent mobile 10 est dans sa
position basse de travail, son champ magnétique in-
duit une composante magnétique dans la membrane
20’ créant un couple magnétique imposant la posi-
tion de fermeture au micro-interrupteur M’ (figure
11).

[0034] La fermeture du micro-interrupteur M’ provoque
une mise à la terre brusque permettant d’échauffer le fil
résistif 9 et de le volatiliser de manière à produire l’éner-
gie nécessaire à l’initiation de la charge pyrotechnique 5.
[0035] Les gaz générés par la combustion de la charge
pyrotechnique 5 provoquent ensuite l’éclatement du
corps 1 suivant son amorce de rupture 8 et simultané-

ment l’éjection de la pièce de connexion 7, de manière
à interrompre le circuit électrique principal entre les deux
conducteurs 6a, 6b.
[0036] Dans la seconde configuration du dispositif d’in-
terruption représentée en figure 2, on remplace l’aimant
permanent mobile 10 par une bobine d’excitation 40 dis-
posée dans l’axe (X) du dispositif. Ce dispositif d’inter-
ruption n’est donc plus sensible à une action mécanique
externe mais à un signal électrique.
[0037] Le micro-interrupteur M employé dans cette
configuration est du type de la première variante décrite
ci-dessus. Il est donc polarisé par un aimant permanent
fixe (non représenté) par exemple solidaire du substrat
S et créant le champ magnétique B0 maintenant initiale-
ment le micro-interrupteur M en position d’ouverture. Le
micro-interrupteur M est décalé par rapport à l’axe de la
bobine 40 de manière à être sous l’influence de ses lignes
de champ sensiblement horizontales. Lorsque la bobine
40 est activée, le micro-interrupteur M est donc placé
sous l’influence prépondérante du champ magnétique
temporaire Bc (figure 7) parallèle à son substrat S et com-
mandant sa membrane 20 entre ses deux positions.
[0038] Sur la figure 2, la bobine d’excitation 40 est re-
présentée par un enroulement autour d’une carcasse
mais il faut comprendre qu’elle peut prendre toute autre
forme. Comme représenté en figure 5, elle peut notam-
ment être de type planaire, intégrée au substrat S sup-
portant le micro-interrupteur M.
[0039] La bobine d’excitation 40 est montée en paral-
lèle par rapport au circuit électrique principal de manière
à être traversé par le courant du circuit électrique princi-
pal. Le champ généré par la bobine 40 étant proportion-
nel au courant qui la traverse, le micro-interrupteur M
peut ainsi basculer lorsque le courant dépasse une va-
leur seuil déterminée fonction de l’appareil à protéger.
Lorsque cette valeur seuil est dépassée, le champ ma-
gnétique temporaire Bc créé par la bobine d’excitation
40 génère une composante magnétique dans la mem-
brane 20 du micro-interrupteur M, d’intensité suffisante
pour lui imposer sa position de fermeture (figures 7 et 8),
entraînant comme dans la première configuration, l’allu-
mage de la charge pyrotechnique 5 et l’interruption du
circuit électrique principal par éjection de la pièce de con-
nexion 7.
[0040] Le dispositif d’enclenchement représenté en fi-
gure 3 fonctionne également à l’aide d’une bobine d’ex-
citation 400 qui est ici montée en parallèle par rapport
au fil résistif 9 et au micro-interrupteur M’ employé. Le
micro-interrupteur M’ employé dans ce dispositif d’en-
clenchement est du type de la première variante décrite
ci-dessus (figures 4 à 8). Sa membrane 20 est polarisée
par un aimant permanent fixe (non représenté) et est
commandé entre ses deux positions par le champ ma-
gnétique temporaire Bc créé par la bobine 400. Comme
précédemment, la bobine 400 peut être de type planaire,
intégrée au substrat S du micro-interrupteur (figure 5).
La bobine d’excitation 400 est par exemple commandé
à la fermeture par un capteur C. Ce capteur C peut par
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exemple prendre la forme d’un interrupteur sensible à un
ou plusieurs paramètres physiques, tels que la tempé-
rature, la pression, l’accélération... Il est notamment pos-
sible d’envisager un capteur d’accélération comportant
plusieurs micro-interrupteurs de type MEMS conformes
à l’invention placés sur le circuit électrique en série avec
le micro-interrupteur M de commande d’allumage de la
charge 5. Un aimant permanent est par exemple mis en
mouvement en fonction de l’intensité de l’accélération ou
de la décélération pour actionner plus ou moins de micro-
interrupteurs. Lorsqu’un seuil d’accélération ou de décé-
lération est atteint, tous les micro-interrupteurs sont fer-
més permettant le passage du courant vers la bobine
d’excitation 400.
[0041] La pièce de connexion 700 est montée solidaire
d’un piston P séparant l’espace interne du corps 1 en
une première chambre 500 contenant la charge pyro-
technique et une seconde chambre 600 traversée par
les conducteurs 6a, 6b et contenant la pièce de con-
nexion 700. Le piston P est par exemple retenu par des
crans 300 formés sur la face interne du corps 1.
[0042] En fonctionnement, lorsque la bobine 400 est
activée, son champ magnétique agit sur le micro-inter-
rupteur M lui imposant sa position de fermeture. La fer-
meture du micro-interrupteur M entraîne l’échauffement
de la charge pyrotechnique 5, et ainsi la génération de
gaz. Les gaz créés dans la première chambre 500 pous-
sent le piston P en translation accompagné de la pièce
de connexion 700 jusqu’à ce que celle-ci vienne relier
les deux conducteurs 6a, 6b. Le dispositif peut par exem-
ple prévoir un mécanisme de soupape 800 pour évacuer
les gaz de combustion de la première chambre 500.

Revendications

1. Dispositif d’interruption/enclenchement d’un circuit
électrique, comportant :

- une charge pyrotechnique (5) destinée à être
initiée en combustion pour entraîner l’interrup-
tion, respectivement l’enclenchement, du circuit
électrique,
- des moyens d’allumage de la charge pyrotech-
nique (5),

caractérisé en ce que :

- les moyens d’allumage sont connectés au cir-
cuit électrique,
- les moyens d’allumage comprennent un micro-
interrupteur (M, M’) à actionnement magnétique
apte à commander l’allumage de la charge py-
rotechnique (5).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le micro-interrupteur (M, M’) est placé sur
une branche de circuit reliée d’une part au circuit

électrique et d’autre part à la terre.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens d’allumage comprennent un élé-
ment résistif (9) chauffant monté en série avec le
micro-interrupteur (M, M’) et apte à initier en com-
bustion la charge pyrotechnique (5).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le micro-interrupteur (M’) est commandé par
un aimant permanent mobile (10).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’aimant permanent mobile (10) est action-
nable en translation.

6. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le micro-interrupteur (M, M’) est commandé
par une bobine d’excitation (40, 400).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la bobine d’excitation (40) est montée en
parallèle par rapport au circuit électrique.

8. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que le circuit électrique comporte
deux conducteurs (6a, 6b) et une pièce de connexion
(7) déplaçable sous l’effet des gaz générés par la
combustion de la charge pyrotechnique.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la pièce de connexion (7) relie initialement
les deux conducteurs (6a, 6b)

10. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la bobine d’excitation (400) est montée en
parallèle par rapport au micro-interrupteur.

11. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la bobine d’excitation (400) est commandée
par un capteur (C).

12. Dispositif selon la revendication 10 ou 11, caracté-
risé en ce que le circuit électrique comporte deux
conducteurs (6a, 6b) et une pièce de connexion
(700) déplaçable sous l’effet des gaz générés par la
combustion de la charge pyrotechnique (5).

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la pièce de connexion (700) est initialement
déconnectée des deux conducteurs (6a, 6b).

14. Dispositif selon la revendication 12 ou 13, caracté-
risé en ce que la pièce de connexion (700) est so-
lidaire d’un piston (P) séparant une première cham-
bre (500) comportant la charge pyrotechnique (5)
d’une deuxième chambre (600) traversée par les
deux conducteurs (6a, 6b).

9 10 
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15. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisé en ce que le micro-interrupteur (M, M’)
comporte une membrane (20, 20’) en matériau fer-
romagnétique apte à être piloté entre deux positions
en s’alignant sur les lignes de champ d’un champ
magnétique.

Claims

1. A device for breaking/making an electric circuit, com-
prising:

- a pyrotechnic charge (5) which can be ignited,
the combustion of which brings about the break-
ing, respectively the making, of the electric cir-
cuit,
- means of igniting the pyrotechnic charge (5),

characterized in that:

- the ignition means are connected to the electric
circuit,
- the ignition means comprise a microswitch (M,
M’) with magnetic action capable of controlling
the ignition of the pyrotechnic charge (5).

2. The device as claimed in claim 1, characterized in
that the microswitch (M, M’) is placed on a circuit
branch linked on the one hand to the electric circuit
and on the other hand to the earth.

3. The device as claimed in claim 2, characterized in
that the ignition means comprise a heating resistive
element (9) mounted in series with the microswitch
(M, M’) and capable of igniting the pyrotechnic
charge (5).

4. The device as claimed in claim 3, characterized in
that the microswitch (M’) is controlled by a moving
permanent magnet (10).

5. The device as claimed in claim 4, characterized in
that the moving permanent magnet (10) can be ac-
tuated in translation.

6. The device as claimed in claim 3, characterized in
that the microswitch (M, M’) is controlled by an ex-
citation coil (40, 400).

7. The device as claimed in claim 6, characterized in
that the excitation coil (40) is mounted in parallel
relative to the electric circuit.

8. The device as claimed in one of claims 1 to 7, char-
acterized in that the electric circuit comprises two
conductors (6a, 6b) and a connecting piece (7) that
can be displaced under the effect of the gases gen-

erated by the combustion of the pyrotechnic charge.

9. The device as claimed in claim 8, characterized in
that the connecting piece (7) initially links the two
conductors (6a, 6b).

10. The device as claimed in claim 6, characterized in
that the excitation coil (400) is mounted in parallel
relative to the microswitch.

11. The device as claimed in claim 8, characterized in
that the excitation coil (400) is controlled by a sensor
(C).

12. The device as claimed in claim 10 or 11, character-
ized in that the electric circuit comprises two con-
ductors (6a, 6b) and a connecting piece (700) that
can be displaced under the effect of the gases gen-
erated by the combustion of the pyrotechnic charge
(5).

13. The device as claimed in claim 12, characterized
in that the connecting piece (700) is initially discon-
nected from the two conductors (6a, 6b).

14. The device as claimed in claim 12 or 13, character-
ized in that the connecting piece (700) is joined to
a piston (P) separating a first chamber (500) com-
prising the pyrotechnic charge (5) from a second
chamber (600) that is passed through by the two
conductors (6a, 6b).

15. The device as claimed in one of claims 1 to 14, char-
acterized in that the microswitch (M, M’) comprises
a membrane (20, 20’) made of ferromagnetic mate-
rial capable of being driven between two positions
and being aligned on the field lines of a magnetic
field.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Unterbrechen/Einschalten eines
Stromkreises, die aufweist:

- eine pyrotechnische Ladung (5), die dazu be-
stimmt ist, entzündet zu werden, um das Unter-
brechen bzw. das Einschalten des Stromkreises
zu bewirken,
- Einrichtungen zum Zünden der pyrotechni-
schen Ladung (5),

dadurch gekennzeichnet, dass:

- die Zündeinrichtungen mit dem Stromkreis ver-
bunden sind,
- die Zündeinrichtungen einen Mikroschalter (M,
M’) mit magnetischer Betätigung enthalten, der
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das Zünden der pyrotechnischen Ladung (5)
steuern kann.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mikroschalter (M, M’) auf einem
Stromkreiszweig angeordnet ist, der einerseits mit
dem Stromkreis und andererseits mit der Erde ver-
bunden ist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Zündeinrichtungen ein ohm-
sches Heizelement (9) enthalten, das in Reihe mit
dem Mikroschalter (M, M’) eingebaut ist und die py-
rotechnische Ladung (5) entzünden kann.

4. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mikroschalter (M’) von einem
beweglichen Dauermagnet (10) gesteuert wird.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der bewegliche Dauermagnet (10)
in Translationsrichtung betätigt werden kann.

6. Vorrichtung nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Mikroschalter (M, M’) von einer
Erregerspule (40, 400) gesteuert wird.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Erregerspule (40) bezüglich des
Stromkreises parallel eingebaut ist.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Stromkreis zwei
Leiter (6a, 6b) und ein Verbindungsteil (7) aufweist,
das unter der Wirkung der durch die Verbrennung
der pyrotechnischen Ladung erzeugten Gase ver-
schiebbar ist.

9. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Verbindungsteil (7) ursprünglich
die zwei Leiter (6a, 6b) verbindet.

10. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Erregerspule (400) bezüglich
des Mikroschalters parallel eingebaut ist.

11. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Erregerspule (400) von einem
Sensor (C) gesteuert wird.

12. Vorrichtung nach Anspruch 10 oder 11, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Stromkreis zwei Leiter (6a,
6b) und ein Verbindungsteil (700) aufweist, das unter
der Wirkung der durch die Verbrennung der pyro-
technischen Ladung (5) erzeugten Gase verschieb-
bar ist.

13. Vorrichtung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-

zeichnet, dass das Verbindungsteil (700) ursprüng-
lich von den zwei Leitern (6a, 6b) getrennt ist.

14. Vorrichtung nach Anspruch 12 oder 13, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Verbindungsteil (700) fest
mit einem Kolben (P) verbunden ist, der eine erste,
die pyrotechnische Ladung (5) enthaltende Kammer
(500) von einer zweiten Kammer (600) trennt, die
von den zwei Leitern (6a, 6b) durchquert wird.

15. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 14, da-
durch gekennzeichnet, dass der Mikroschalter (M,
M’) eine Membran (20, 20’) aus ferromagnetischem
Material aufweist, die zwischen zwei Stellungen ge-
steuert werden kann, indem sie sich an die Feldlinien
eines Magnetfelds anpasst.
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